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CONVENTION DE PARTENARIAT 

« Voix de Cordouan » Parcours de médiation 
Année scolaire 2021/2022 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
Association Eclats 

N° Siret : 342 881 703 00041 
Code APE : 9001Z 

N° licence entrepreneur de spectacles : T2- T3 N° DOS201135945 

Adresse : 18 rue Vergniaud – 33000 BORDEAUX 
Tel. : 05 56 52 52 64 

Mail. secretariat@eclats.net 

Représenté par : Monsieur Stéphane GUIGNARD agissant en qualité de Directeur 

Ci-après dénommé “LE PRODUCTEUR”    D’une part   

  ET 
 

COMMMUNAUTE DE COMMUNES MEDOC ATLANTIQUE 

N° Siret : 200 070 720 00012 

Code APE : 8411Z 

Adresse : 9 rue Maréchal d’Ornano - 33780 SOULAC SUR MER 

Tel : 05 56 73 29 26 - courriel : sg@ccmedocatlantique.fr 

Représentée par : Monsieur Xavier PINTAT agissant en qualité de Président 
 

Ci-après dénommé “LE PARTENAIRE”                             D’autre part   
   

 

 
PRÉAMBULE 

 

A - La Communauté de communes Médoc Atlantique regroupe 14 communes (Carcans, Grayan-et-

l’Hôpital, Hourtin, Jau Dignac et Loirac, Lacanau, Naujac-sur-Mer, Queyrac, Saint Vivien de Médoc, Soulac-

sur-Mer, Talais, Valeyrac, Vendays-Montalivet, Vensac, Le Verdon-sur-Mer) 
Dans le cadre de sa compétence en coordination enfance jeunesse et de la création d’une enveloppe 

enfance jeunesse visant pour partie à soutenir les projets fédérateurs et structurants à destination des 

enfants du territoire, la Communauté de communes Médoc Atlantique s’engage à soutenir le parcours de 

médiation « Voix de Cordouan » proposé par l’association éclats. 

 

B - L'association éclats, créée en 1987, est un ensemble d'artistes et de formateurs réunis par une passion 

pour le geste musical, la voix et les écritures contemporaines. Soucieux de transmission, les professionnels 

d'éclats développent des actions pédagogiques et de formation s'adressant à tous. 

Elle développe un projet de création et d’éducation artistique et culturelle, inspiré par le Phare de Cordouan, 

qui associe concerts et médiation, sous l’intitulé « Voix de Cordouan » et sollicite le soutien de la 

Communauté de communes Médoc Atlantique au titre des actions déployées sur son territoire.  

 
 
CECI EXPOSÉ IL EST CONVENU CE QUI SUIT :       
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ARTICLE 1 – OBJET  

 

Cette convention a pour objet de définir la nature des engagements réciproques du PRODUCTEUR et du 

PARTENAIRE et leurs modalités d’application, dans le cadre d’un partenariat au service du parcours de 

médiation « Voix de Cordouan ». 

ARTICLE 2 - NATURE, DATE, DURÉE ET LIEU DU PARCOURS : 
 

Le projet Voix de Cordouan, développé sur le territoire Médoc Atlantique (communes de la zone tampon 

du Phare de Cordouan) par l’association musicale éclats, propose un ensemble d’actions et de présences 

artistiques auprès des publics d’enfants et de jeunes. 
Le parcours s’articule autour du Phare de Cordouan et de ses composantes, de son environnement associé 

au programme musical « Voix de Cordouan » interprété par l’ensemble musical « Voix Sauvages ». 

Une proposition poétisée et scénarisée qui permet de proposer plusieurs modules d’ateliers et différentes 

présences pour aborder : 

→ L’histoire du Phare et ce qu’il évoque 

→ Son environnement naturel, son architecture. 

Dans le cadre de ce parcours, les élèves rencontreront « Edouard de Wood » descendant d’Edouard de 

Woodstock, Prince de Galles, Comte de Chester, Duc de Cornouailles et Prince d’Aquitaine alias le Prince 

Noir. Il viendra leur raconter l’histoire de son aïeul avant que le Phare de Cordouan devienne ce qu’il est 

aujourd’hui, sa passion pour les chants des ménestrels, ses affinités avec Hildegarde Von Bingen, etc.  

Ils seront ensuite invités à faire des recherches documentaires et historiques, produire des écrits, chanter, 

explorer les dimensions sonores, sensorielles, poétiques que leur évoque le Phare de Cordouan et le 

programme musical et lyrique « Voix de Cordouan ». 

 

Quatre des interprètes de l’ensemble Voix Sauvages - Sylvain Manet, Jan Myslikovsjan, Juliette Guignard 

ou Clara Pertuy - proposeront également un concert solo dans chaque établissement concerné. 
  

Intervenants : Stéphane Guignard (directeur artistique), Olivier Delaunay alias « Edouard de Wood » 

(musicien intervenant) et Léna Lezin (médiatrice - coordinatrice). 
 

Ecoles et classes concernées :  
Ecole élémentaire Georges Poirier - Le Verdon-sur-Mer, classe de CM1/CM2 

Ecole élémentaire Jules Ferry – Soulac-sur-Mer, classe de CM2 

Ecole élémentaire – Talais, 3 classes CE2/CM1/CM2 réparties en 2 groupes 

Ecole élémentaire – Grayan-et-l'Hôpital, classe de CE2 

Collège Georges Mandel - Soulac-sur-Mer, 2 classes de 5ème 
 

Durée, calendrier :  
12 journées d’interventions du 15 novembre 2021 au 12 avril 2022 – cf. annexe 1 planning détaillé  

5 concerts en solo dans chacun des établissements – dates en attente de précision 

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS DU PRODUCTEUR :      
 

LE PRODUCTEUR s’engage à assurer l’encadrement complet du parcours décrit à l’article 2. 

En qualité d’employeur, LE PRODUCTEUR s’engage à assurer les rémunérations, charges sociales et 

fiscales comprises, de son personnel suivant la législation en cours.  

Il se porte garant des conditions de production et d’exécution du budget de réalisation du projet, tel que 

mentionné à l’article 5 et joint en annexe 2. 

A ce titre, il a sollicité et obtenu le soutien de l’Institut Départemental de Développement Artistique et 
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Culturel, par abréviation IDDAC, dont la participation financière, mentionnée dans le budget joint en annexe 

2, fait l’objet d’une convention distincte, conclue avec le PRODUCTEUR. 

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DU PARTENAIRE : 
 

LE PARTENAIRE s’engage à : 

→ Apporter son soutien par l’accompagnement de la coordinatrice enfance jeunesse de la 

Communauté de Communes Médoc Atlantique, notamment dans les phases de préparation et de 

bilan du parcours 

→ Prendre en charge une partie des frais du parcours conformément au budget cité dans l’article 5 

et joint en annexe 2. 

ARTICLE 5 - CONDITIONS FINANCIERES - REGLEMENT :  

 

Le budget prévisionnel global de ce partenariat s’élève à 12 305 € (douze mille trois cent cinq euros), il est 

annexé à la présente convention. Il établit les apports en numéraire des partenaires, le PRODUCTEUR 

étant responsable de la bonne exécution du budget et du financement des sommes non couvertes par les 

apports du PARTENAIRE. 

 

Le PARTENAIRE s’engage à verser au PRODUCTEUR, la somme de 4 000 € (quatre mille euros), en deux 

versements : 

→ 50%, soit 2 000 € (deux mille euros) à la signature de la convention 

→ Le solde, soit 2 000 € (deux mille euros) à la fin des prestations au plus tard le 1er juin 2022 

Les règlements seront effectués par virement administratif. 

 

LE PRODUCTEUR déclare ne pas être assujetti à la TVA, en vertu de l'article 293B du Code Général des 

Impôts. 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

 

En matière d'information, LES PARTIES devront mentionner sur tous les supports produits et utilisés : 

« Le parcours de médiation « Voix de Cordouan » est conçu et initié par l'association éclats, avec le soutien 

de la Communauté de Communes Médoc Atlantique et de l'IDDAC – Institut Départemental de 

Développement Artistique et Culturel – Agence culturelle du Département de la Gironde ». 

Chaque partie devra faire figurer le logo de l’IDDAC, du Conseil Départemental de la Gironde et celui de la 

Communauté de Communes Médoc Atlantique. 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 
 

LE PRODUCTEUR est tenu pour responsable de la bonne assurance contre tous les risques, y compris 

lors du transport de son personnel et de tous les objets lui appartenant ou appartenant à son personnel. 

ARTICLE 8 - ANNULATION ET RUPTURE DE LA CONVENTION : 
 

Seul un cas de force majeure pourrait rendre nulle cette convention. Dans le cas d’accident ou de maladie 

d’un ou des deux intervenants, LE PRODUCTEUR proposera un ou des remplaçants faisant partie 

intégrante de l’équipe pédagogique de l’association et possédant la compétence requise pour la prestation. 

Cette proposition de remplaçants ne pourra être prise par le PARTENAIRE comme situation de rupture de 

convention. En cas d’annulation du fait de l’une des parties, à moins d’un mois du début de la prestation, 

un dédit égal au montant des frais réellement engagés à la date d’annulation sera versé à l’autre partie. 
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ARTICLE 9 - ÉLECTION DE DOMICILE : 
 

Pour l’exécution des présentes et leurs suites, les parties font élection de domicile en leurs sièges sociaux 

et/ou demeures respectives. En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des Tribunaux de Bordeaux. 

ARTICLE 10 – DISPOSITIONS PARTICULIERES : 

 

La présente convention comprend 6 pages indissociables dont deux annexes. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 20/12/2021, en deux exemplaires originaux. 

 

 

 
LE PRODUCTEUR 

 
Stéphane GUIGNARD 

 
 
 
 
 
 

Directeur 
Association éclats 

LE PARTENAIRE 
 

Xavier PINTAT 
 
 
 
 
 
 

Président 
CC Médoc Atlantique 
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Annexe 1 – Calendrier détaillé 
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Annexe 2 – Budget prévisionnel 
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